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M É M O I R E  S U R  L E 
F I N A N C E M E N T 
I N T E R N A T I O N A L  D E 
L ' A C T I O N  C L I M A T I Q U E 
A O Û T  2 0 2 0

En 2015, le gouvernement du Canada a promis 2,65 milliards de dollars 
pour le financement international de l’action climatique sur cinq ans. 
Aujourd'hui, il s'affaire à élaborer son approche après 2020-2021.

Dans le cadre de la consultation publique, le Carrefour de solidarité internationale émet les 
recommandations suivantes:

1 -  Q U E L S  S O N T  L E S  P R I N C I PA U X  E N J E U X  O U  D O M A I N E S  S U R  L E S Q U E L S  L E 
G O U V E R N E M E N T  D U  C A N A D A  P O U R R A I T  S E  C O N C E N T R E R  E N  M AT I È R E  D E 
F I N A N C E M E N T  D E  L’ A D A P TAT I O N  A U X  C H A N G E M E N T S  C L I M AT I Q U E S  E T  D E 
L’ AT T É N U AT I O N  D E  L E U R S  E F F E T S  D A N S  L E S  PAY S  E N  D É V E L O P P E M E N T ?

Femmes et populations vulnérables

Les changements climatiques ont des répercussions majeures, principalement pour les populations 
les plus appauvries. Parallèlement, le Canada, déjà grand producteur de GES¹, n’arrive pas à respecter 
les cibles de diminution prévues à l’Accord de Paris. En ce sens, il porte une responsabilité envers les 
populations les plus vulnérables aux changements climatiques, notamment les populations autochtones 
et les femmes, qui sont les premières victimes des changements climatiques².

Agir auprès de ces populations irait de pair avec la Politique d’aide internationale féministe du 
Canada ainsi que les Objectifs du développement durable. Les femmes ont un rôle crucial à jouer 
dans la lutte aux changements climatiques, comme elles représentent un «vecteur de changement 
et d’évolution»². Toutefois, il reste encore beaucoup à faire pour encourager leur implication dans 
chacune des étapes liées aux processus décisionnels et à la mise en oeuvre des initiatives de lutte aux 
changements climatiques.
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L’adaptation

L’aide à l’adaptation est un élément fondamental de l’Accord de Paris et le Canada s’est engagé à hausser 
la part de financement qui y est consacrée.  En ce sens, le Canada devrait s’assurer qu’au moins 50% des 
fonds destinés à la coopération climatique internationale soient consacrés à des actions d’adaptation, 
de sorte à appuyer une transition vers des économies résilientes aux changements climatiques. 

2 -  E N  S ’ A P P U YA N T  S U R  L’ E X P É R I E N C E  D E P U I S  2 0 1 6 ,  Q U E L S  D E V R A I E N T 
Ê T R E  L E S  P R I N C I P E S  Q U I  P O U R R A I E N T  D É F I N I R  L A  C O N T R I B U T I O N  D U 
G O U V E R N E M E N T  D U  C A N A D A  E N  M AT I È R E  D E  F I N A N C E M E N T  I N T E R N AT I O N A L 
D E  L A  L U T T E  C O N T R E  L E S  C H A N G E M E N T S  C L I M AT I Q U E S  P O U R  L A  P É R I O D E 
A P R È S  2 0 2 0 ?

Favoriser les subventions en matière d’adaptation

Bien qu’aucune donnée officielle ne soit disponible pour le moment, le gouvernement avait annoncé 
que 68% des 2,65 G$ octroyés pour le financement de la lutte aux changements climatiques de 2016 
à 2020 seraient fournis sous forme de prêts³. Il nous apparaît incohérent avec la notion de justice 
climatique que les fonds attribués aux mesures d’adaptation soient accordés sous cette forme. Ceux-
ci devraient plutôt être octroyés sous forme de dons ou de subventions, conformément à l’Accord de 
Paris.

En effet, considérant que les populations les plus pauvres et les plus vulnérables ont faiblement 
contribué aux émissions de GES, il nous apparaît conséquent que les grands émetteurs, tels que le 
Canada, assument leur responsabilité et soutiennent ces pays.

Principe d’additionnalité

Lors du budget 2019, le Canada a manqué l’occasion d’entreprendre un réinvestissement en aide 
publique au développement (APD), réduisant son rapport avec le revenu national brut au triste record 
de 0,26%, la pire performance du Canada en 50 ans⁴. En plus d’encourager une hausse de l’APD, qui se 
situe bien en deçà de la part équitable qui revient au Canada, nous croyons qu’il serait important que 
les sommes liées à l’action climatique soient additionnelles aux fonds déjà existants et fassent l’objet 
d’un budget spécifique.

Appels de proposition plus ouverts

Pour mieux répondre à la crise climatique, les populations les plus touchées devraient elles-mêmes 
pouvoir identifier leurs besoins. En favorisant des appels de proposition plus ouverts, les organisations 
de la société civile (OSC) canadiennes pourront travailler avec des partenaires locaux pour développer 
des projets parvenant à répondre réellement à l’un des plus grands défis auxquels les populations les 
plus vulnérables auront à faire face. Des appels dirigés amènent parfois à passer outre certains besoins 
réels et les investissements sont alors moins efficaces.

2   |   Mémoire sur le financement international de l'action climatique   |   Carrefour de solidarité internationale



3   |   Mémoire sur le financement international de l'action climatique   |   Carrefour de solidarité internationale

165 rue Moore, Sherbrooke, Qc.  J1H 1B8
Tél: 819 566-8595  |  Téléc.: 819 566-8076

www.csisher.com  |  info@csisher.com

3 -  C O M M E N T  L E  G O U V E R N E M E N T  P E U T- I L  E X P L O I T E R  L E S  AT O U T S  D U  C A N A D A , 
Y  C O M P R I S  C E U X  D U  S E C T E U R  P R I V É ,  A F I N  D E  T I R E R  L E  M E I L L E U R  PA R T I  D U 
F I N A N C E M E N T  I N T E R N AT I O N A L  D E  L A  L U T T E  C O N T R E  L E S  C H A N G E M E N T S 
C L I M AT I Q U E S ?

Le gouvernement devrait interpeller les OSC, notamment les organisations de coopération 
internationales (OCI) de petite ou moyenne taille, qui font partie des acteurs à fort potentiel dans ce 
domaine. En effet, elles apportent une expérience précieuse basée sur une collaboration à long terme, 
des relations égalitaires et de proximité avec les communautés ciblées et peuvent ainsi contribuer de 
manière efficace et innovante aux actions du Canada dans le monde. 

Pour ce faire, il est primordial de réserver une enveloppe budgétaire destinée au secteur des 
Partenariats pour l’innovation dans le développement, dont une partie serait consacrée au financement 
de projets conduits par de petites et moyennes organisations, qui se démarquent par l’innovation de 
leur programmation.
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